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Souscription

Devenez sociétaire!
Générations a besoin de vous

Le magazine Générations
est édité par la Société

coopérative Aînés. Les

sociétaires sont invités à

participer à l'assemblée
annuelle, donc à la gestion
du magazine. Compte tenu
du développement de
Générations, nous avons besoin
de nouveaux membres.
N'hésitez pas à souscrire
une ou plusieurs parts!

Extrait des statuts
Article 3: «La société a pour buts de

renseigner, d'aider et de divertir les personnes

du 3e âge. Elle cherche à atteindre ces

buts avant tout par l'édition, la confection
et la diffusion d'un magazine. Elle exerce

son activité dans un esprit social, sans
aucun but lucratif.»

Article 4: «Toute personne physique ou
morale peut devenir membre de la société,
si elle en fait la demande écrite. L'admission

est prononcée par le Conseil
d'administration.»

Article 10: «L'assemblée générale des

sociétaires est le pouvoir suprême de la
société. Elle se réunit ordinairement une
fois par an, sur convocation du Conseil

d'administration.»

Article 13: «Chaque sociétaire n'a droit
qu'à une voix, quels que soient le nombre
et la valeur de ses parts.»

Société coopérative Aînés

En
plus de trente ans, la Société coopéra¬

tive Aînés a participé, par le biais du

magazine Générations, au mieux-être
des seniors de Suisse romande.

Si le magazine vous est sympathique, n'hésitez

pas à vous joindre à nous, en retournant
votre demande de souscription. Vous recevrez

nos statuts complets, avec un bulletin de

versement pour une ou plusieurs parts.

Le coût d'une part de sociétaire à la
Société coopérative Aînés est de

Fr. 100.- seulement
Elle donne droit à un abonnement gratuit

d'un an et à une voix lors de l'assemblée

annuelle.

DEMANDE DE SOUSCRIPTION

Nom Prénom

Rue

N° postal Localité

Je désire souscrire part(s) sociale(s) à Fr. 100.-

A découper et à envoyer à :

Société coopérative Aînés, case postale 2633,1002 Lausanne
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